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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-01 

Objet : Affaires générales – Convention globale de fonctionnement – Avenant 
financier 2024  

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la 
Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny 
GICQUEL, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE 
HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, 
Mme Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE 
GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 
Vu : 

- le code général des collectivités territoriales ; 
- les statuts de l’établissement ; 
- la délibération n°2021-41, en date du 05 octobre 2021, autorisant la direction 

générale à signer quatre conventions globales de fonctionnement 2022-2023-2024 
avec Brest Métropole Océane et la Ville de Brest, la Ville de Lorient, la Communauté 
d’agglomération de Quimper Bretagne Occidentale, la Ville de Rennes ;  

- le budget primitif 2024 de l’établissement. 

Considérant :  
- que les conventions globales de fonctionnement prévoient dans l'article 6.3 : Chaque 

année, un avenant à la présente convention détermine les montants des 
contributions de fonctionnement et d’investissement octroyées par la Collectivité à 
l’Établissement ; 

- qu'il convient que le Conseil d'administration autorise la direction générale à signer 
l'avenant financier 2024 à ces conventions prolongées par avenant ;  
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Mme la Présidente indique que suite aux orientations arrêtées lors du débat d'orientation 
budgétaire relatif à l'exercice 2024, les collectivités ont souhaité reconduire leur soutien à 
l'établissement à hauteur des contributions de fonctionnement et d'équipement allouées en 
2023. 

Mme la Présidente précise que les montants des contributions de fonctionnement et 
d'investissement suivants sont inscrits dans l'avenant précité, comme suit ; 

- la Ville de Brest :  
o Contribution de fonctionnement : 2 027 374 €    
o Contribution d'investissement : 50 000 € 

- la Ville de Lorient :  
o Contribution de fonctionnement : 1 429 093 € 
o Contribution d'investissement : 42 000 €  

- la Communauté d’agglomération Quimper Bretagne Occidentale : 
o Contribution de fonctionnement : 1 510 758 € 
o Contribution d'investissement : 56 812 € 

- la Ville de Rennes :  
o Contribution de fonctionnement : 2 210 000 € 
o Contribution d'investissement : 60 000 € 

Mme la Présidente précise que les avenants pourront prévoir le versement d’une première 
partie de la contribution, dans l’attente du vote du budget primitif des villes ou communauté 
d’agglomération. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- autorise la direction générale à signer les avenants financiers 2024 à la convention 
globale de fonctionnement 2022-2023-2024 : 

- avec la Ville de Brest et Brest Métropole, 
- avec la Ville de Lorient, 
- avec la Communauté d’agglomération Quimper Bretagne Occidentale, 
- avec la Ville de Rennes ; 

- autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la concerne, 
à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne
Brest – Lorient – Quimper – Rennes
34, rue Hoche
35000 Rennes

Délibération n°2024-02

Objet : Affaires générales – Adhésion – LES ENFANTS DE GUTENBERG

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la 
Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny 
GICQUEL, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE 
HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, 
Mme Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE 
GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 
Vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales ;
- la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création des EPCC ;
- l’arrêté de création de l’Établissement public de coopération culturelle dénommé 

«École supérieure européenne d’art de Bretagne » en date du 27 décembre 2010 ;
- les statuts de cet établissement ;
- le budget de l’établissement.

Considérant
- Que l’association LES ENFANTS DE GUTENBERG, créée en 2009, travaille à mettre 

en valeur le patrimoine touchant aux arts graphiques, et s’intéresse notamment à la 
conservation, au maintien, à la transmission et au développement des métiers et 
savoir-faire liés à la chaîne graphique ainsi qu'à la création d'œuvres graphiques et 
plastiques, ainsi que de textes et d'images ;

- Que les missions des ENFANTS DE GUTENBERG s’articulent autour d’un 
programme d’actions qui répond aux besoins des membres de l’association en 
proposant notamment des formations ; 

- Que l’EESAB souhaite pouvoir participer à la vie locale, bénéficier des prestations de 
formation proposées par LES ENFANTS DE GUTENBERG et développer des actions 
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en partenariat avec l’association, notamment pour ses étudiants ;
- Que pour pouvoir bénéficier de ces prestations, il convient d’adhérer à l’association. 

Mme la Présidente indique que l’École européenne supérieure d’art de Bretagne, en tant 
qu'organisme de formation peut bénéficier d'une cotisation annuelle (référence 2023) de 
150€. 
Mme la Présidente propose l’adhésion de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne à 
l’association LES ENFANTS DE GUTENBERG. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- décide l’adhésion de l'établissement à l’association LES ENFANTS DE GUTENBERG ;
- autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la concerne, 

à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne
Brest – Lorient – Quimper – Rennes
34, rue Hoche
35000 Rennes

Délibération n°2024-03

Objet : Affaires générales – Adhésion - FESTIVAL LONGUEUR D’ONDES

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la 
Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny 
GICQUEL, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE 
HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, 
Mme Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE 
GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 
Vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales ;
- la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création des EPCC ;
- l’arrêté de création de l’Établissement public de coopération culturelle dénommé 

«École supérieure européenne d’art de Bretagne » en date du 27 décembre 2010 ;
- les statuts de cet établissement ;
- le budget de l’établissement.

Considérant
- Que l’association "festival Longueur d’Ondes", créée en 2002, travaille à valoriser la 

création radiophonique dans toute sa diversité artistique et culturelle, en proposant 
tout au long de l’année des ateliers de pratique et d’éducation au média 
radiophonique, en développant une plateforme de podcasts, en concevant une offre 
de formation professionnelle spécialisée dans les écritures sonores et radiophonique, 
et en organisant chaque année le festival de la radio et de l’écoute Longueur d’ondes 

- Que le festival Longueur d’Ondes permet aux étudiants de l’EESAB de participer à un 
événement et à un programme d’actions en lien avec l’enseignement de l’Ecole ; 

- Que l’EESAB souhaite pouvoir participer à la vie locale, bénéficier de conditions 
préférentielles d’accès au festival Longueur d’ondes et développer des actions en 
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partenariat avec l’association, notamment pour ses étudiants ;
- Que pour pouvoir bénéficier de ces prestations, il convient d’adhérer à l’association. 

Mme la Présidente indique que l’École européenne supérieure d’art de Bretagne, en tant 
qu'organisme de formation peut bénéficier d'une cotisation annuelle (référence 2023) de 30€. 
Mme la Présidente propose l’adhésion de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne à 
l’association festival Longueur d’Ondes. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 

- décide l’adhésion de l'établissement à l’association festival Longueur d’Ondes;
- autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la 

concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes

Délibération n°2024-04 

Objet : Finances – Budget Primitif 2024 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la 
Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny 
GICQUEL, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE 
HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, 
Mme Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE 
GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que :
Vu : 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Les statuts de cet établissement ; 
- La délibération n°2023-39 en date du 28 novembre 2023 relative à l'adoption de la 

nomenclature comptable M57 à compter de l'exercice 2024 ; 
- La délibération n°2023-40 en date du 28 novembre 2023 relative à l'adoption du 

règlement budgétaire et financier de l'établissement ; 
- La délibération n°2023-41 en date du 28 novembre 2023 relative à l'adoption des 

règles et durées d'amortissement comptable de l'établissement ; 
- La délibération n°2021-41 en date du 05 octobre 2021 relative aux conventions 

globales de fonctionnement 2022-2023-2024 avec Brest Métropole Océane et la Ville 
de Brest, la Ville de Lorient, la Communauté d’agglomération de Quimper Bretagne 
Occidentale, la Ville de Rennes ;  

- La délibération n°2024-01 en date du 30 janvier 2024 relative à l'avenant financier 
2024. 
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Considérant : 
- le débat d’orientation budgétaire en date du 28 novembre 2023 ; 
- qu’il y a lieu de voter le Budget Primitif 2024 de l’établissement. 

Mme la Présidente propose au Conseil d’administration de voter le Budget Primitif 2024 par 
chapitre pour les recettes et les dépenses de fonctionnement et pour les recettes et 
dépenses d’investissement. 

Le Budget Primitif s’équilibre à :  

- 10 379 111,00 € en dépenses et recettes pour la section de fonctionnement 
-      543 812,00 € en dépenses et recettes pour la section d’investissement 

Section de fonctionnement 

Chap. Libellé BP 2024 

011 Charges à caractère général 534 200,00 €

012 Charges de personnel et frais assimilés 9 275 111,00 €

65 Autres charges de gestion courante 254 800,00 €

Total des dépenses de gestion courante 10 064 111,00 €

Total des dépenses réelles de fonctionnement 10 064 111,00 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 315 000,00 €

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 315 000,00 €

Total dépenses de fonctionnement 10 379 111,00 €

70 Produits des services, du domaine et ventes... 911 500,00 €

74 Dotations et participations 9 135 311,00 €

Total des recettes de gestion courante 10 046 811,00 €

Total des recettes réelles de fonctionnement 10 046 811,00 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 332 300,00 €

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 332 300,00 €

Total recettes de fonctionnement 10 379 111,00 €

Section d'investissement 

Chap. Libellé BP 2024 

20  Immobilisations incorporelles (sauf le 204) 60 000,00 €

21  Immobilisations corporelles 151 512,00 €

Total des dépenses de gestion courante 211 512,00 €

Total des dépenses réelles d'investissement 211 512,00 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 332 300,00 €

Total des dépenses d'ordre d'investissement 332 300,00 €

Total dépenses d'investissement 543 812,00 €

13  Subventions d’investissement 228 812,00 €

Total des recettes de gestion courante 228 812,00 €

Total des recettes réelles d'investissement 278 812,00 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 315 000,00 €

Total des recettes d'ordre d'investissement 315 000,00 €

Total recettes d'investissement 543 812,00 €
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Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- vote l’ensemble des chapitres et adopte le Budget Primitif 2024 ; 
- adopte le tableau des effectifs 2024 ;  
- autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la 

concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 

Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne - EESAB - 35-2024-01-30-00012 - Délibération 2024-04: Finances � Budget Primitif 2024
 36



Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne -

EESAB

35-2024-01-30-00013

Délibération 2024-05: Finances � Contributions

et demandes de subventions 2024

Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne - EESAB - 35-2024-01-30-00013 - Délibération 2024-05: Finances � Contributions et

demandes de subventions 2024 37



1

Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-05 

Objet : Finances – Contributions et demandes de subventions 2024 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la 
Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny 
GICQUEL, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE 
HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, 
Mme Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE 
GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que :
Vu : 

- Le code général des collectivités territoriales ; 
- Les statuts de l’établissement, notamment l’article 27 qui énonce la manière dont sont 

déterminées les contributions des membres fondateurs de l’établissement ; 
- La délibération n°2021-41 en date du 05 octobre 2021 relative aux conventions 

globales de fonctionnement 2022-2023-2024 avec Brest Métropole Océane et la Ville 
de Brest, la Ville de Lorient, la Communauté d’agglomération de Quimper Bretagne 
Occidentale, la Ville de Rennes ;  

- La délibération n°2024-01 en date du 30 janvier 2024 relative à l'avenant financier 
2024 ; 

- Le budget primitif 2024. 

Considérant :  
- Que les contributions des membres de l'établissement ont été inscrites au budget 

primitif 2024 de l’établissement ; 
- Qu’il convient par ailleurs de solliciter des subventions auprès de partenaires afin de 

financer les activités de l’établissement. 
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Mme la Présidente rappelle le montant des contributions de fonctionnement inscrites au 
budget primitif 2024 de l’établissement :  

- Etat (Ministère de la culture – Drac Bretagne) : 1 238 790€ 
- Région Bretagne : 303 000 € 
- Ville de Brest : 2 027 374 € 
- Ville de Lorient : 1 429 093 € 
- Quimper Bretagne Occidentale : 1 510 758 € 
- Ville de Rennes :  2 210 000 € 

Mme la Présidente rappelle également le montant des contributions d'investissement 
inscrites au BP 2024 de l’établissement :  

- Ville de Brest : 50 000 € 
- Ville de Lorient : 42 000 € 
- Quimper Bretagne Occidentale : 56 812 € 
- Ville de Rennes : 60 000 € 

Mme la Présidente propose par ailleurs de solliciter les subventions suivantes afin de 
financer les activités de l’Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne :  

- Europe : 117 000 € pour un projet de mobilité de l'enseignement supérieur au titre 
du programme ERASMUS+ ; 

- Europe/Région : 33 000 € au titre des charges de fonctionnement pour le projet 
SeaLabHaus porté par l'EESAB - site de Brest dans le cadre du programme 
INTERREG Atlantique ; 

- Le projet Generation Start Motion porté par l'EESAB-site de Lorient en partenariat 
avec Film en Bretagne, dans le cadre de l'appel à projets "France 2030 : la grande 
Fabrique de l'Image" avec un subventionnement de 60 000 € ; 

- État : 2 700 € au titre de la formation et la prévention des violences sexuelles et 
sexistes, 6 000 € au titre du Monitorat Tutorat du programme Égalité des chances 
de la Fondation culture & diversité, 35 000 € pour la mobilité internationale et 40 
000€ dans le cadre du programme Culture Pro (projet POP) ; 

- Département du Finistère : 40 000 € pour le financement des actions du site de 
Brest et Quimper ; 

- Département du Morbihan : 22 000 € pour le financement des activités de 
fonctionnement du site de Lorient ; 

- Rennes métropole : 10 000 € au titre des charges de fonctionnement et 20 000 € 
pour l'équipement pour le projet LabFab développé par le site de Rennes ; 

- Ville de Brest : 2 000 € au titre du partenariat autour des temps périscolaires ; 
- Université Rennes 2 : 10 746 € au titre du projet EUR-CAPS pour Écoles 

Universitaires de Recherche-Creative Approaches for Public Spaces (Approches 
Créatives de l'Espace Public) porté par le site de Rennes. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  
- adopte la présente délibération ; 
- autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la 

concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-06 

Objet : Finances – Droits d’inscription – formation continue 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la 
Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 15   Contre : 1    Abstention : 1 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny 
GICQUEL, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE 
HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, 
Mme Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE 
GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 
Vu : 

- le code Général des Collectivités Territoriales ; 
- le code du travail ;
- les statuts de l’EESAB ; 
- les délibérations n°2020-07 de l'EESAB en date du 28 janvier 2020 et n°2022-09 du 

1er février 2022 relatives aux droits d'inscription de la formation continue ; 
- le budget primitif de l'établissement. 

Considérant : 
- que la formation continue constitue un enjeu national et que l’Ecole européenne 

supérieure d’art de Bretagne se positionne comme organisme de formation continue, 
- qu'en 2018  ont été votés des  droits d'inscription pour la formation continue, 
- que ces droits d'inscription sont adaptés aux dispositifs d’aide de financement 

existants et se distinguent selon le contenu pédagogique proposé ;
- qu'en 2022 , il a été retenu par le Conseil d'Administration l'adoption d'un seul tarif 

par formation afin d'en améliorer la lisibilité ;
- que ces droits d'inscription suivant les tarifs adoptés par l'AFDAS , il convient de 

revaloriser ceux relatifs aux formations dites "Métier". 
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Mme La Présidente propose de réviser les droits d'inscription précédemment adoptés afin de 
revaloriser ceux pour la formation Métier en les portant à 420 € (pour mémoire ils étaient 
précédemment de 380 €), étant précisé qu’ils sont communs à tous les sites de 
l'établissement et qu'ils s'appliqueront à partir du 1er mars 2024. 

Droit d’inscription 
forfaitaire à la 
journée/stagiaire

Formation « Métier » Formation «Transversale »

Tarif plein 420,00 € TTC 280,00 € TTC

Mme la Présidente rappelle que les formations « Métier » correspondent à des formations 
reposant sur des techniques comme la sérigraphie, la lithographie, l'animation volume 
l’aquarelle, par opposition aux formations dites transversales comme les logiciels 
(Indesign…). 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- décide de voter les droits d'inscription à la Formation Continue proposés ci-dessus ;  
- dit que la présente délibération annule et remplace la délibération 2022-09 précitée , 

à compter du 1er mars 2024  ; 
- autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la 

concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-07  

Objet : Finances – Droits d’inscription – Validation des acquis de l’expérience 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la 
Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny 
GICQUEL, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE 
HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, 
Mme Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE 
GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 

Vu : 
- Le code général des collectivités territoriales ; 
- Les statuts de l’EESAB ; 
- Le budget primitif 2024. 

Considérant : 

- Qu'il convient de voter les droits d'inscription pour la validation des acquis de 
l'expérience (VAE), pour l'année scolaire 2024-2025. 

Mme la Présidente indique que l’EESAB-site de Lorient organise tous les ans la procédure 
de validation des acquis de l’expérience et elle propose de maintenir à montants constants 
ces droits d’inscription et donc de voter, pour l'année scolaire 2024-2025, les tarifs suivants :   
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Prestations 
Tarifs 

2023-2024 
Tarifs

2024-2025 

Dépôt du dossier de candidature à la commission 
de recevabilité 

150 € 150 €

Accompagnement méthodologique (facultatif) 1 200 € 1 200 €

Inscription à la procédure conduisant au diplôme 1 200 € 1 200 €

Inscription à la procédure conduisant au diplôme 
(tarif réduit pour demandeur d'emploi) 

750 € 750 €

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- décide de voter les droits d'inscription proposés ci-dessus ;  
- autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la 

concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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École européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-08 

Objet : Finances - Demande de subvention – Département du Finistère – exposition 
des diplômés -  options Design et Design graphique 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la 
Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny 
GICQUEL, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE 
HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, 
Mme Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE 
GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 
Vu :

- le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création des EPCC ; 

- l’arrêté de création de l’Établissement Public de Coopération Culturelle dénommé 

« École européenne supérieure d ‘art de Bretagne » en date du 27 décembre 2010 ; 

- les statuts de l'établissement ; 

- le budget. 

Considérant : 
- Que le Conseil départemental du Finistère soutient les projets culturels du 

département autour de trois thématiques : la création artistique, la diffusion et 

l’animation culturelle ; 

- Que le site de Quimper de l’EESAB a présenté les travaux des diplômés 2023 des 

options Design et Design graphique de l’EESAB, du 23 décembre 2023 au 6 janvier 

2024 ; 
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- Que cette exposition, dont l’accès est gratuit, favorise l'ouverture et la 

démocratisation de l'art contemporain en direction de tous les publics ; 

- Que l'EESAB-site de Quimper sollicite, dans ce cadre, le soutien financier du 

Département du Finistère. 

Mme la Présidente indique que cette exposition s'inscrit dans le projet du site de Quimper 

qui s'articule autour de la mention "Penser l'exposition" et dans une volonté de valoriser la 

jeune création sur son territoire.  

Le site de BREST et son option Design mention Design en Transition propose un cadre de 

travail spécifique (outils méthodologiques, contextes de travail, partenaires, approche 

entrepreneuriale…) favorisant un design au service des crises sociales, économiques et 

environnementales actuelles. Cette année les étudiants ont déroulé leur recherche en 

immersion sur divers territoires allant du Finistère à la Nouvelle Calédonie et ont exploré des 

thématiques telles que la fusion du verre à l’énergie solaire, la dynamisation de l’eau, la 

disparition des bars de village, les monnaies locales ou la place d’une designer au sein d’une 

communautés Emmaüs. 

À travers son orientation pédagogique autour de la sociabilité, l’option Design de l’EESAB-

site de RENNES articule les enjeux sociétaux au design contemporain dans une perspective 

critique. En 2023, les étudiants de l’option Design se sont saisis d’un vaste ensemble de 

problématiques, de l’invention de nouvelles pratiques de sport collectif aux vêtements de 

sport féminin, en passant par la scénographie de concert ou la manière de transmettre des 

objets en héritage. Les diplômés de l’option Communication mention Design graphique du 

site de Rennes ont quant à eux choisi d’explorer, entre autres, l’écriture inclusive, un 

procédé d’impression à base d’encre végétale, la création d’outils visuels de sensibilisation à 

la maladie d’Alzheimer, la typographie multiscript ou encore la création d’une identité 

graphique du sport. Les travaux présentés dans cette exposition mêlent ainsi éditions 

imprimées et numériques, caractères typographiques, installations, images et illustrations. 

Mme la Présidente précise que le montant de la demande de subvention auprès du 

Département du Finistère est de 2 000 € au titre de l’aide aux projets culturels sur un budget 

global se montant à 21 800 €. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 

- autorise Madame la Directrice générale à solliciter auprès du Département du 

Finistère, une subvention d'un montant de 2 000 € au titre de l’aide aux projets 

culturels ; 

- autorise et invite la présidence et la direction générale de l'établissement, chacune en 

ce qui la concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la 

présente délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

 La Présidente, 
     Mme Forough-Léa DADKHAH 

Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne - EESAB - 35-2024-01-30-00016 - Délibération 2024-08: Finances - Demande de

subvention � Département du Finistère � exposition des diplômés -  options Design et Design graphique 48



Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne -

EESAB

35-2024-01-30-00017

Délibération 2024-09: Finances - Demande de

subvention � Maison des Sciences de l'Homme

en Bretagne - L�écrit dans la rue, geste

d�écriture, pratique urbaine

Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne - EESAB - 35-2024-01-30-00017 - Délibération 2024-09: Finances - Demande de

subvention � Maison des Sciences de l'Homme en Bretagne - L�écrit dans la rue, geste d�écriture, pratique urbaine 49



1 

École européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-09 

Objet : Finances - Demande de subvention – Maison des Sciences de l'Homme en 
Bretagne - L’écrit dans la rue, geste d’écriture, pratique urbaine 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la 
Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny 
GICQUEL, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE 
HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, 
Mme Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE 
GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 

Vu :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- La loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création des EPCC ; 
- L’arrêté de création de l’Établissement Public de Coopération Culturelle dénommé 

« École européenne supérieure d ‘art de Bretagne » en date du 27 décembre 2010 ; 

- Les statuts de l'établissement ; 

- Le budget. 

Considérant : 
- Que la Maison des Sciences de l'Homme en Bretagne (MSHB) soutient les propositions 

artistiques et culturelles sous forme d’un appel à manifestations d’intérêt pour la mise en 

place d’un groupe de travail interdisciplinaire ; 

- Que l’EESAB - site de Brest souhaite mettre en place avec le CRBC (Centre de 

recherche bretonnes et celtiques) un groupe de travail intitulé un projet intitulé « L’écrit 
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dans la rue, gestes d’écriture, pratiques urbaines » ; 

- Que ce projet sera de nature à développer les champs des recherches des membres du 

groupe de travail interdisciplinaire, notamment de l’École européenne supérieure d’art de 

Bretagne dont les orientations s’inscrivent parfaitement dans les enjeux de société 

actuels : design en transition, retour aux pratiques artisanales ; 

- Que l’axe scientifique abordé Démocratie, expérimentation et transformation permettra 

de toucher un public diversifié issu de multiples horizons ; 

- Que l'EESAB-site de Brest sollicite, dans ce cadre, le soutien financier de la MSHB. 

Mme la Présidente indique qu’au sein de l’EESAB, le site de Brest pilotera ce projet qui 

regroupera autour de la table des partenaires multiples tels le CRBC, l’association PAM 

(Tiers-lieu de l’ancienne imprimerie PAM), l’association Les amis de Gutenberg, l’UBO, Le 

laboratoire HCTI, Héritage et Création dans le Texte & l'Image, l’U+270D Fonderie, ainsi que 

d’autres écoles d’art. 

Le groupe de travail interdisciplinaire sera notamment en charge de mettre en place un 

certain nombre d’actions, dont : 

- Deux journées d’études ouvertes au public en novembre 2024  

- La publication des journées d’études et mise en place d’une collection bisannuelle 
dédiée à la pratique et à l’histoire du graphisme. 

- La création d’œuvres urbaines et parcours commentés. 

Mme la Présidente précise que le montant de la demande de subvention auprès de la 

Maison des Sciences de l'Homme en Bretagne serait de 2 000 € au titre de l’appel à projet 

"Groupe de travail interdisciplinaire" sur un budget global estimé à 3 500 €. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 

- autorise la Direction générale à solliciter auprès de la Maison des Sciences de l'Homme 

en Bretagne une subvention d'un montant total de 2 000 € au titre de l’appel à projet tel 

que précisé supra ; 

- autorise et invite la présidence et la direction générale de l'établissement, chacune en ce 

qui la concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la 

présente délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 

Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-10 

Objet : Ressources Humaines – Tableau des emplois  

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la Présidence 
de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny GICQUEL, 
M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme 
Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, Mme 
Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 
Vu : 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Les statuts de l’établissement ; 
- Le budget de l'établissement. 

Considérant : 

- Qu’il convient de modifier le tableau des emplois ; 
- L’avis du Comité Social Territorial en date du 11 janvier 2024 ; 

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente propose de procéder aux modifications suivantes 
du tableau des emplois : 
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Services Poste Ancienne situation Nouvelle situation

Brest 5 

Adjoint administratif principal 2ème classe à 
temps complet 

Emploi créé par délibération n°2022-56 en 
date du 22.11.2022

Adjoint administratif à temps complet 

Quimper 151 

Adjoint technique principal 1ère classe à 
temps complet 

Emploi créé par délibération n°2021-36 en 
date du 15.06.2021

Adjoint technique à temps complet 

Rennes 166 

Agent de maîtrise à temps complet 

Emploi créé par délibération n°2020-62 en 
date du 24.11.2020

Agent de maîtrise principal à temps 
complet 

Direction 
Générale 

190 

Adjoint administratif principal 2ème classe à 
temps complet 

Emploi créé par délibération n°2021-62 en 
date du 23.11.2021

Adjoint administratif à temps complet 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- vote les modifications du tableau des emplois ; 
- autorise et invite la présidence et la direction générale de l'établissement, chacune pour 

ce qui la concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la 
présente délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 

Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne - EESAB - 35-2024-01-30-00018 - Délibération 2024-10: Ressources Humaines � Tableau

des emplois 54



Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne -

EESAB

35-2024-01-30-00005

Délibération 2024-11: Ressources Humaines �

Temps de travail � Modification - Pénibilité

Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne - EESAB - 35-2024-01-30-00005 - Délibération 2024-11: Ressources Humaines � Temps

de travail � Modification - Pénibilité 55



Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 

Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n° 2024-11 

Objet : Ressources Humaines – Temps de travail – Modification - Pénibilité 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la Présidence 
de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny GICQUEL, 
M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme 
Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, Mme 
Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 
Vu : 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

- La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

- La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

notamment son article 47 ; 

- Le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels ; 

- Le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du 

temps de travail dans la fonction publique de l'État ; 

- Le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique territoriale ; 

- Le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 

du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.  
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- La délibération n° 2023-14 en date du 31 janvier 2023 instaurant les modalités 

d'organisation du temps de travail dans le respect dans l'application des 1 607 heures ; 

Considérant : 

- Les revendications portées par une partie de l'équipe technique du site de Quimper 
concernant des conditions de travail rendues difficiles par l'absence d'ascenseurs ou 
de montes charges, les obligeant à des manutentions d'équipement ou de matériaux 
via les escaliers ; 

- L'article 2 du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 qui autorise les collectivités à 
organiser un temps de travail annuel inférieur à 1 607 h pour certains agents « pour 
tenir compte de sujétions liées à la nature des missions et à la définition des cycles de 
travail qui en résultent, notamment en cas de travail de nuit, de travail le dimanche, de 
travail en horaires décalés, de travail en équipes, de modulation importante du cycle 
de travail, ou de travaux pénibles ou dangereux » ; 

Vu l'avis du comité social territorial en date du 11 janvier 2024 ; 

En attendant la réalisation des travaux de mise en conformité envisagés pour l'année 2025, 
Madame la Présidente propose de s'emparer de ce mécanisme légal pour créer un nouveau 
droit à la reconnaissance de la pénibilité et utiliser ainsi le temps de travail comme outil 
complémentaire de prévention de l'usure professionnelle à la politique globale de prévention 
des risques professionnels mise en place.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente propose, d'appliquer une réduction de 2 jours par 
an aux agents dont le poste, qui compte tenu de l'inexistence d'ascenseurs ou de montes de 
charges, répond à la pénibilité physique suivante : 

Sujétions Critères 

Manutention de charges 
lourdes ou de charges 
répétées 

Porter 1 charge > 15kg et/ou pousser/tirer charge > 250 kg, 
plus de 30 jours par an, lissés sur l'année (soit 3 fois par mois 

environ) ou par périodes ponctuelles au cours de l'année 

ou 

porter 1 charge > 5kg et/ou pousser/tirer charge 
quotidiennement, plus de 2 heures par jour 

Ces dispositions, concernant 4 agents, entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2024 et 
s'éteindront à la réalisation des travaux. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- adopte la présente délibération et approuve cette dérogation à la mise en œuvre de 
l'organisation du temps de travail telle que proposée ; 

- autorise et invite la présidence et la direction générale de l'établissement, chacune pour 
ce qui la concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la 
présente délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes

Délibération n°2024-12 

Objet : Pédagogie – Recherche – Projet Sea LabHaus 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la Présidence 
de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny GICQUEL, 
M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme 
Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, Mme 
Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que
Vu : 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- La loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création des EPCC ; 
- L’arrêté de création de l’Établissement Public de Coopération Culturelle dénommé 

« École européenne supérieure d ‘art de Bretagne » en date du 27 décembre 2010 ; 

- Les statuts de l'établissement ; 

- Le budget. 

Considérant : 
- que l'EESAB s'inscrit dans une démarche d'ouverture à l'international de ses activités 

pédagogiques et de recherche ;
- que la dimension internationale s'entend au-delà des dispositifs de mobilité pour 

s'incarner dans des projets collaboratifs ; 
- que l'EESAB entend diversifier ses sources de financement ; 
- que le programme territorial européen de coopération "Espace Atlantique" a lancé son 

1er appel à projets en mars 2023. 
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Madame la Présidente précise le projet européen Sea LabHaus est à l'initiative de l'Université 
de la Corogne en Espagne.  
Il associe, au sein d'un consortium, 12 partenaires directs dont 8 partenaires du secteur de 
l'enseignement supérieur. Le territoire breton est fortement représenté avec la participation, 
aux côtés de l'EESAB, de Brest Métropole et de l'Université de Bretagne Sud (UBS) ce qui lui 
garantit un ancrage fort sur le territoire. 

Ce projet-cadre s'inscrit dans le cadre de la politique générale impulsée par la Commission 
européenne s'intitulant New European Bauhaus (NEB) / Nouveau Bauhaus Européen. Cette 
politique entend favoriser des activités culturelles, économiques et environnementales 
reposant sur 3 principes : la durabilité, l'inclusion et l'esthétique.  

À l'échelle du territoire de l'Espace Atlantique, de l'Irlande aux îles Canaries, le projet Sea 
Labhaus se déploiera en expérimentant des actions à l'échelle de chaque région, dont la 
Bretagne. Les acteurs impliqués concevront un laboratoire New Bauhaus pour l'Espace 
Atlantique, au sein duquel seront mis en œuvre des projets innovants, durables et inclusifs 
basés sur les valeurs du NEB permettant d'accompagner les acteurs des industries culturelles 
créatives et du tourisme. 

La Mer constituera le trait d'union entre l'ensemble des projets initiés. 

Les différents volets du projet Sea LabHaus prévoient : 

- l'organisation de forums dans chaque région autour de la thématique "Art et Culture" 
qui donneront de la visibilité aux projets territoriaux innovants développés ; 

- la formation des acteurs des territoires pour faciliter la montée en compétences et le 
transfert de connaissances ;  

- le développement de ressources numériques partagées sur les sujets suivants : 
inclusion, engagement citoyen, formation au Nouveau Bauhaus Européen, durabilité, 
innovation numérique/culture intelligente. 

L'EESAB, et plus particulièrement son site de Brest va y inscrire le projet Géoverreries mené 
actuellement en association avec une artiste-designeuse sur un territoire d'expérimentation 
insulaire. 

Le projet déploie une plateforme de recherche artistique de production centrée sur la 
conception de matériaux (verre, émaux…) pensés à partir des déchets présents en local qui 
mettent en valeur les caractéristiques du territoire insulaire. Les démarches menées 
s'effectuent dans une perspective frugale et low-tech. 
L'objectif est de valoriser puis d'étendre à d'autres territoires le projet actuellement 
expérimenté où de nouveaux matériaux pourraient être mis à profit. 

Un accord-cadre déterminant les relations contractuelles entre l'ensemble des partenaires du 
projet est en cours d'élaboration, étant précisé que le budget pour l'ensemble du consortium 
du projet européen Sea LabHaus s'élève à 3,4 millions d'euros. 

De ce fait, afin de mettre en œuvre les activités envisagées, les dépenses prévisionnelles de 
l'EESAB s'élèvent à 269 050 € pour 3 ans, de janvier 2024 à décembre 2026 inclus.  
L'aide apportée par les fonds européens (FEDER) couvrirait jusqu'à 75% des coûts, soit 
201787 €, sous réserve de justifier l'ensemble des dépenses. 
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Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 

- approuve la participation de l’EESAB au projet Sea Lab Haus soumis dans le cadre du 
programme européen Interreg VI B "Espace Atlantique" ;  

- autorise la Présidente ainsi que la Directrice générale à prendre tout acte et toute 
mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération, à signer tous documents 
relatif à la bonne gestion du projet .

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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École européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-13 

Objet : Pédagogie – Recherche – Convention cadre et appels de fonds – projet « 
Génération(s) Start Motion » lauréat de l’appel à projet « France 2030 : La Grande 
Fabrique de l’Image » 

Le Conseil d’administration de l'École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 

Quimper, le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la 

présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH.

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny 
GICQUEL, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE 
HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, 
Mme Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE 
GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 

Vu :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- La loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création des EPCC ; 
- L’arrêté de création de l’Établissement Public de Coopération Culturelle dénommé 

« École européenne supérieure d ‘art de Bretagne » en date du 27 décembre 2010 ; 

- Les statuts de l'établissement ; 

- Le budget. 

Considérant : 
- Que Films en Bretagne et l’EESAB, partenaires constitués en consortium, sont lauréats 

du projet « Génération(s) Start Motion » soutenu par l’État au titre de l'appel à projets 

« France 2030 : La Grande Fabrique de l’Image » ; 

- Que ce projet permettra de développer le volet de la formation initiale dans le cadre du 
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DNA mention Animation-volume à l’EESAB-site de Lorient et de la formation continue 

dans le champ des techniques d’animation dites du « stop motion » afin d’anticiper les 

besoins spécifiques de cette filière dont plusieurs acteurs importants à l’échelle 

internationale sont installés en Bretagne ;     

- Que Films en Bretagne en tant que structure signataire de la convention de financement 

France 2030 avec la Banque des Territoires et coordinateur général du projet perçoit les 

recettes afférentes au portage du projet ;   

- Que le projet de convention de partenariat entre Films en Bretagne et l’EESAB, joint à la 

présente délibération, prévoit une répartition du financement de la Caisse des dépôts 

entre les deux membres du consortium ; 

- Que Films en Bretagne s’engage dans cette convention à reverser une partie du 

financement sur le principe d’appels de fonds émis par l’EESAB ;  

- Que l'EESAB sollicite, dans ce cadre, le reversement d’une partie du financement de la 

Caisse des dépôts par Films en Bretagne correspondante aux dépenses prévues dans 

le cadre de la planification opérationnelle et budgétaire du projet « Génération(s) Start 

Motion ». 

Mme la Présidente rappelle les 4 volets principaux du projet « Génération(s) Start Motion » : 

- Formation 
- Résidence d’artistes 
- Recherche 
- Observatoire 

Outre le volet Formation évoqué plus haut, l’EESAB sera directement concernée par les 

volets Résidences d’artistes (interventions des artistes dans les formations initiales et 

continues) et Observatoire (collecte de données, publications, communications, actions de 

sensibilisation aux métiers et techniques de l’animation) sans perception de financement 

spécifique, et indirectement par le volet Recherche orienté sur les nouveaux matériaux à 

plus-value écologique pour le champ du stop motion. 

Mme la Présidente précise que le budget prévisionnel du projet, tel que conventionné avec la 

Caisse des Dépôts dans le cadre de l'appel à projets « France 2030 : La Grande Fabrique de 

l’Image » s’élève à 2 879 504 €. Le financement prévu au titre du projet « Génération(s) Start 

Motion » est chiffré à 720 000 € sur 3 ans. 

Le financement maximal alloué à l’EESAB sera de 240 000 € sur 3 ans. Au titre du premier 

appel de fonds auprès de Films en Bretagne en 2024, l’EESAB sollicitera un versement de 

60 000 €. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 

- autorise Mme la Directrice générale à signer la convention de partenariat entre Films en 

Bretagne et l’EESAB et à solliciter auprès de Films en Bretagne un versement d'un 

montant total de 60 000 € au titre de l’appel de fonds 2024 et à procéder aux prochains 

appels de fonds jusqu’à concurrence de 240 000 € pendant les 3 années prévues pour 

le déploiement du projet, 
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- autorise et invite la présidence et la direction générale de l'établissement, chacune en ce 

qui la concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la 

présente délibération. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes

Délibération n°2024-14 

Objet : Pédagogie – Recherche – DesignLab Transitions 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni à 
Quimper le 30 janvier 2024, sur convocation en date du 23 janvier 2024 et sous la Présidence 
de Mme Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 12 
- Votants : 17 (5 procurations) 

Pour : 17   Contre : 0     Abstention : 0 

Présents : M. Jacques BOUYAT, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M. Robin GARNIER, Mme Fanny GICQUEL, 
M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme 
Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Chantal LALLICAN à Mme 
Sophie PALANT – LE HEGARAT, M. Uisant CREQUER à Mme Forough-Léa DADKHAH, Mme 
Catherine PHALIPPOU à M. Benoit CAREIL, Mme Fanny GICQUEL à M. Loïc LE GALL  

Absents excusés : M. Bruno CALVES, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
M.Edouard EDY Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, Mme Chantal 
LALLICAN, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc LECLERCQ, M. Xavier MOULIN, Mme Gaëlle 
NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que :

Vu : 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- La loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création des EPCC ; 
- L’arrêté de création de l’Établissement Public de Coopération Culturelle dénommé 

« École européenne supérieure d ‘art de Bretagne » en date du 27 décembre 2010 ; 

- Les statuts de l'établissement ; 

Considérant : 
- Que l’accompagnement à l’insertion professionnelle des étudiants et des diplômés est 

un objectif majeur du projet d’établissement de l’EESAB avec plusieurs dispositifs 
pendant et après le cursus ; 

- Que le dispositif DesignLab Transitions, laboratoire de recherche-action en design au 
service des transitions sur le territoire finistérien, lié à la spécificité du site de Brest et 
à son master Design en Transition permet d’offrir aux futurs designers un contexte 
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d’apprentissage aux dimensions économiques et administratives des projets en lien 
avec l'entrepreneuriat et le monde économique ; 

- Qu’après 4 années de fonctionnement et d’expérimentations, le DesignLab Transitions, 
association loi 1901 a souhaité modifier en 2023 ses statuts et proposer une nouvelle 
étape de son développement et de sa structuration en proposant la création d’une 
association à vocation pédagogique et économique ;  

- Qu’il convient de relier les activités du DesignLab Transitions à celles de l’EESAB car 
elles visent à mettre en application les enseignements théoriques apportés par l’école 
dans une continuité pédagogique

Madame la Présidente rappelle que le DesignLab Transitions accompagne depuis 2018, les 
projets entrepreneuriaux des étudiants de l’option Design de l’EESAB.  

- Ce dispositif inséré à part entière dans le temps pédagogique du Master Design en 
Transition cherche à répondre à plusieurs objectifs : 

- Intégrer au sein de la pédagogie à l’EESAB une culture de l’entreprenariat éthique, 
sociale et solidaire en cohérence avec les projets développés au sein du master Design 
en transition. 

- Engager, encourager, soutenir les initiatives étudiantes et valoriser les compétences 
acquises. 

- Permettre aux étudiants dès le master 1 une mise en relation avec les entreprises du 
territoire en promouvant la recherche et la culture du design à l’intérieur de celles-ci.  

- Permettre aux étudiant.es de master 2 de réaliser des missions rémunérées mettant 
en pratique les enseignements dispensés à l’EESAB.  

- Engager la recherche en développant, testant, et répertoriant des bonnes pratiques sur 
le territoire finistérien qui pourront être promues et échangées au niveau national et 
international.  

- Soutenir et accompagner la création, la production et la réalisation de prototypages de 
la recherche étudiante. 

- Encourager la création d’activités et la mise en réseau des jeunes diplômés sur le 
territoire. 

Dans ce contexte, il est proposé de préciser les modalités de partenariat entre l’EESAB et 
l’association à vocation pédagogique et économique DesignLab Transitions (cf. projet de 
convention joint en annexe).  

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 

- autorise la direction générale à signer la convention précisant les modalités de 
partenariat avec le DesignLab Transitions ;  

- autorise la Présidente ainsi que la Directrice générale à prendre tout acte et toute 
mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération, à signer tous documents 
relatif à la bonne gestion de ce partenariat. 

Quimper, le 30 janvier 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2024-01-31-00004

Arrêté accordant une récompense pour acte de

courage et de dévouement
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2024-01-31-00003

Arrêté accordant une récompense pour acte de

courage et de dévouement à Madame Anne

Chardronnet enseignante
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2024-02-02-00004

Arrêté portant encadrement d�une

manifestation à Rennes le 3 février 2024
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2024-01-31-00002

ARRÊTÉ 35-2024-01-31-00002 autorisant une

dérogation à la règle du repos dominical

hebdomadaire
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Préfecture des Côtes-d'Armor

35-2024-01-30-00019

Arrêté portant modification des statuts du

syndicat mixte "Vigipol"
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